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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 
 

Le service est géré au niveau intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : SIVOM DE L'ENTRE DEUX MERS 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : SIVOM 
 
� Compétences liée au service 
� Contrôle des installations    Traitement des matières de vidanges  

�   Entretien des installations * �   Réhabilitation des 
installations * 

  Réalisation des installations 

*compétences facultatives 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : 

CAUMONT, CAZAUGITAT, CLEYRAC, COURS-DE-MONSEGUR, COUTURES, DIEULIVOL, 
LANDERROUET-SUR-SEGUR, LE PUY, MESTERRIEUX, MONSEGUR, NEUFFONS, 
ROQUEBRUNE, SAINT-FERME, SAINT-MARTIN-DU-PUY, SAINT-SULPICE-DE-GUILLERAGUES, 
SAINT-VIVIEN-DE-MONSEGUR, SAINTE-GEMME, SOUSSAC, TAILLECAVAT 

 
• Existence d’une CCSPL  � Oui                                                        � Non 
 
• Existence d’un zonage  � Oui,        Non                              
 
� Existence d’un règlement de service  � Oui, date d’approbation : 20/01/2016    Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service  
Le service est exploité en régie 
 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D301.0)  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 
qui n'est pas desservie par un réseau d'assainissement collectif. 
 
Le service public d’assainissement non collectif dessert 5 007 habitants , pour un nombre total 
d’habitants résidents sur le territoire du service de 6 710. 
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Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapporté à la population 
totale du territoire couvert par le service) est de 74,62 % au 31/12/2016. (74,79 % au 31/12/2015). 
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1.4. Indice de mise en œuvre de l'assainissement no n collectif (D302.0) 
Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le 
service. Il se calcule en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  
Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 
 

 
Exercice 

2015 

Exercice 
2016 

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération Oui Oui 

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération Oui Oui 

30 
Vérification de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée ou 
réhabilitée depuis moins de 8 ans 

Oui Oui 

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les autres installations Oui Oui 

A – Éléments facultatifs  pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

10 Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des installations Non Non 

20 
Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la réhabilitation 
des installations 

Non Non 

10 Le service assure le traitement des matières de vidange Non Non 

 
L’indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif du service pour l’année 2016 est de 100 
(100 en 2015). 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 
La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les compétences 
obligatoires du service (contrôle de la conception, de l'implantation, de la bonne exécution et du bon 
fonctionnement des installations) et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les compétences qu'il 
peut exercer – s'il le souhaite – à la demande des propriétaires (entretien, réalisation ou réhabilitation 
des installations, traitement des matières de vidange) : 
 
− la part représentative des compétences obligatoires est calculée en fonction de critères définis par 

décision de l'assemblée délibérante de la collectivité ; la tarification peut soit tenir compte notamment 
de la situation, de la nature et de l'importance des installations, soit être forfaitaire ou dépendre des 
volumes d'eau potable consommés ; 

− la part représentative des prestations facultatives n'est due qu'en cas de recours au service par 
l'usager ; la tarification doit impérativement tenir compte de la nature des prestations assurées. 

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
Délibération du 06/11/2013  
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2016 et 01/01/2017 sont les suivants : 
Suez prend en charge uniquement la facturation pour un total de 13€/an/6 ans. 
 

Tarifs Au 01/01/2016 Au 01/01/2017 

Compétences obligatoires  

Tarif de la vérification du bon 
fonctionnement et de l’entretien en € TTC 

78.00 78.00 

Tarif du diagnostic de l’existant en  € TTC 50.00 50.00 
Tarif de la vérification de la conception et 
de l’exécution 80.00 80.00 

Tarif de la vérification de la conformité dans le cadre d’une 
vente €TTC 50.00 50.00 

Compétences facultatives  

Tarif de l’entretien des installations ANC en € Non exercé Non exercé 
Tarif de la réhabilitation des installations ANC en € Non exercé Non exercé 
 
 

 

2.2. Recettes et dépenses 
 

RECETTES : 
Exercice 201 5 Exercice 201 6 

Collectivité  Collectivité  

Facturation du service obligatoire Redevance ANC en € 42 126,33 42 228.49 

Contrôles technicien 2 540,00 1 950.00 

Subventions de l’Agence de l’Eau et du Département en € 11 758,00 10 298.00 

Autres produits 0 0 

TOTAL en € : ...... 56 424.33 54 476.49 
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DEPENSES : 
Exercice 2014  Exercice 201 6 

Collectivité  Collectivité  

Liées aux charges de fonctionnement du SPANC 13 448,22 25 004.63 

Charges de personnel 37 836,23 32 548.25 

Frais exceptionnel  0 0 

TOTAL en € : ...... 51 284,45 57 552.88 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de conformité des dispositifs d'assainiss ement non collectif 
(P301.3) 
Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations 
d'assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 
− d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 

conformité connue et validée par le service depuis la création du service jusqu'au 31/12/N , 
− d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 

31/12/N. 
 
Attention  : cet indice ne doit être calculé que si l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non 
collectif est au moins égal à 100. 

 
 
 

 Exercice 2015  

Exercice 2016   
(cumul du nombre d’installations 

chaque année et non des contrôles) 

Nombre d’installations contrôlées 
conformes ou mises en conformité 

624 644  

Nombre d’installations contrôlées 
depuis la création du service 

2 547 2 556 

Autres installations contrôlées ne 
présentant pas de dangers pour la 
santé des personnes ou de risques 
avérés de pollution de 
l’environnement 

Erroné car cumul des contrôles à la 
place du nombre d’installations 

(1800) 
112 

Taux de conformité en % Erroné (95,2) 29,6 
 
 
Calcul du taux de conformité en 2016: (644 + 112) / 2556 x 100 = 29.6% 
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers des travaux réalisés 
Le montant total des travaux réalisés  durant l’exercice budgétaire 2016 est de 0 €. 
 

4.2. Présentation des projets à l'étude en vue d'am éliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnemen tales du service 
Sans objet 



POURQUOI DES REDEVANCES ?

Les redevances des agences de l’eau sont des recettes "scales environnementales 

perçues auprès des usagers (consommateurs, activités économiques) en 

application des principes de prévention et de réparation des dommages à 

l’environnement (Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006).

La majeure partie des redevances est perçue via la facture d’eau payée par les 

abonnés domestiques aux services des eaux (mairies ou syndicats d’eau ou leurs 

délégataires). Chaque habitant contribue ainsi individuellement à cette action au 

service de l’intérêt commun et de l’environnement, au travers du prix de l’eau.

L’article 161 de la loi modi"e l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au maire 
de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable et d’assainissement la note établie chaque année par l’agence de l’eau ou 
l’o+ce de l’eau sur les redevances "gurant sur la facture d’eau des abonnés et sur la 
réalisation de son programme pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

Au 1er janvier 2013, le prix moyen de 
l’eau sur le bassin Adour-Garonne 
était de 3,89 € TTC/m3.

La part des redevances perçues 
par l’agence de l’eau représente en 
moyenne 20 % du montant de la 
facture d’eau.

Les autres composantes de la facture 
d’eau sont :

 la facturation du service de 
distribution de l’eau potable 
(abonnement, consommation)

 la facturation du service de collecte 
et de traitement des eaux usées

 la contribution aux autres 
organismes publics (VNF)

 la TVA.

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité
du service public de l’eau et de l’assainissement

(loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement)

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

L’agence de l’eau
vous informe

Édition 2017
CHIFFRES 2016
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paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent la part de la facture
d’eau des ménages
(en moyenne 20 % de la facture d’eau)

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

l’agence de l’eau
redistribue l’argent sous
forme d’aides en "nançant
des actions prioritaires
pour la protection de l’eau.

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

AUTRES

industriels,

agriculteurs

hydroélectriciens,

pêcheurs...

COMMUNES

responsables du

service d’eau potable

et d’assainissement 

et de l’état des rivières

SDES

GES



QUI PAIE QUOI À L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE ?  

En 2016, le montant global des redevances perçues par l’agence de l’eau  
s’est élevé à 266 M€ dont 225 M€ en provenance de la facture d’eau. 

UNE REDISTRIBUTION SOUS FORME D’AIDES 
Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs 
programmes d’intervention, des concours +nanciers (subventions, prêts) aux 
personnes publiques (collectivités territoriales… ) ou privées (acteurs industriels, 
agricoles, associatifs… ) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au 
bassin ayant pour +nalité la gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides 
réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier sur 
le prix de l’eau.

Aides

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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7,80 €
pour l’animation des politiques 

de l’eau (études, connaissances,
réseaux de surveillance des eaux,  
éducation, information)

7,40 €
aux acteurs économiques

pour la dépollution industrielle

et le traitement de certains déchets 

dangereux pour l’eau

22,30 €
aux collectivités et acteurs 

économiques pour la gestion 

quantitative de la ressource 

en eau

0,50 €
pour la solidarité

internationale

5,10 €
aux exploitants concernés

pour des actions de dépollution  

dans l’agriculture

8,20 €
aux collectivités pour la protection 

et la restauration de la ressource en 

eau potable, dont 6,70 € pour la soli-

darité envers les communes rurales

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2016

12,00 €
principalement aux collectivités 

pour la restauration  

et la protection des milieux 

aquatiques, en particulier,  
des cours d’eau - renaturation, continuité 
écologique - et des zones humides

36,70 €
aux collectivités pour l’épuration des eaux usées

urbaines et rurales, dont 8,40 € pour la solidarité

envers les communes rurales, et 8,00 € de primes

de résultat à la performance épuratoire

Comment se répartissent les aides
pour la protection des ressources en eau en 2016 ?

3,15 €
de redevance de pollution
payée par les industriels
et les activités économiques
concernés

0,05 €
de redevance de pollution
payée par les éleveurs

3,90 €
payée par les distributeurs
de produits phytosanitaires et
répercutée sur le prix des produits

12,75 €
de redevance
de prélèvement sur
la ressource en eau

payée par les collectivités

0,65 €
de redevance pour
la protection du
milieu aquatique payée
par les usagers concernés (pêcheurs)

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2016

7,75 €
de redevance de prélèvement
sur la ressource en eau
payée par les activités
économiques (dont les irrigants)

71,75 €
de redevance de
pollution domestique
payée par les abonnés

Qui paie quoi à l’agence de l’eau en 2016 ?Redevances



 POUR DÉPOLLUER LES EAUX 

fonctionnement. Elles permettent de traiter les rejets 

de 120 000 EH (Equivalent Habitants).

ont été "nancées, ce qui con"rme la forte dynamique 

impulsée par l’Agence et relayée par les collectivités.

 POUR PRÉSERVER LES RESSOURCES  
 EN EAU POTABLE 

protection de captage d’eau potable ont été lancées,

supprimées.

(sur les 500 identi"és actuellement sur l’ensemble du 

territoire français) : une démarche de reconquête de 

la qualité de l’eau brute est engagée sur 54 d’entre 

eux. Les 3 autres captages (département des Deux-

Sèvres) ne font pas l’objet d’action particulière car les 

collectivités ont prévu leur abandon.

ainsi d’atteindre les objectifs "xés par le Grenelle de 

l’environnement (détermination des captages, des 

aires d’alimentation, mise en place des plans d’action).

 POUR LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS  
 DIFFUSES ET TOXIQUES 

"nancés par l’agence de l’eau ont porté sur des masses 

d’eau en état dégradé.

les aides accordées par l’Agence en 2016 permettront 

la réduction de pollutions de plus de 2000 tonnes 

annuelles de Demande Chimique en Oxygène (DCO).

de l’accord-cadre conclu avec la Fédération Française 

du Bâtiment (FFB) et la Confédération de l’Artisanat et 

 POUR RESTAURER ET PROTÉGER LES MILIEUX  
 AQUATIQUES ET HUMIDES, LA BIODIVERSITÉ,  
 LA QUALITÉ DE L’EAU ET LA GESTION  
 DES EFFETS CLIMATIQUES 

des milieux aquatiques, ainsi :

la continuité écologique sur les cours d’eau (poissons, 

sédiments).

 POUR LA GESTION SOLIDAIRE DES EAUX 

des collectivités rurales dans le cadre de la solidarité 

urbain/rural.

EXEMPLES D’ACTIONS AIDÉES EN 2016 
PAR L’AGENCE DE L’EAU
ADOUR-GARONNE

d’Aménagement et de Gestion des Eaux — SDAGE — en application de 
la DCE — Directive Cadre sur l’Eau — , les agences de l’eau recherchent la 
meilleure e+cacité environnementale,

 en privilégiant l’action préventive,

 en aidant les projets les plus e+caces pour les milieux aquatiques,

 en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les 
territoires de l’eau,

 en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police 
de l’eau, en particulier dans la mise en œuvre des objectifs des SDAGE.

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics 
du ministère chargé de l’environnement. Elles regroupent 1 700 
collaborateurs et ont pour mission de contribuer à réduire les pollutions de 
toutes origines et à protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques.

Les 7 bassins hydrographiques

métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie
Rhin-

Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne
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La qualité des rivières
sur Smartphone et Tablette
Pour la première fois en France, toutes les données  
sur la qualité des eaux des rivières peuvent être consultées 
depuis un smartphone et une tablette sur le terrain.

Téléchargez l’application gratuitement
Flashez directement le QRCode
L’application “Qualité des rivières” est disponible 

gratuitement sur iPhone, iPad et sur les terminaux 

sous système d’exploitation Androïd.

NOUVEAUTÉ

 QUELS POISSONS PEUPLENT NOS RIVIÈRES ?

L’agence de l’eau

Adour-Garonne
La carte d’identité 

du bassin Adour-Garonne

Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants des 

cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif Central et 

les Pyrénées, s’écoulent vers l’Atlantique (115 000 km2, soit 

1/5e du territoire national).

Il compte 120 000 km de cours d’eau, d’importantes 

ressources souterraines et un littoral d’environ 630 km.

Sur ses 6 800 000 habitants, 30 % vivent en habitat épars.

C’est un bassin essentiellement rural : sur les quelque 

7 000 communes, 35 comptent plus de 20 000 

habitants, ces dernières rassemblant 28 % de la 

population.

Agence de l’eau Adour Garonne

90 rue du Férétra

CS 87801

31078 Toulouse cedex 4

Tél. 05 61 36 37 38

Fax 05 61 36 37 28

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Adour-Garonne :

www.eau-adour-garonne.fr 


